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L'acquis communautaire en droit d,auteur
L expose porte a ra fois sur re droit d'auteu r stricto sensu et sur res droits voisrns
Le propos est de si t ,er- la lo i  tcheque par rapporl  a I 'acquis communautajre,  af  in c jesavorT sr eIe repond a Iobject i f  f ixe par |accord d'associat ion concru en 1gg5 entre laRepubrique tcheque et ra communarie .rr"p j"""e 

de 1995 (art.67)

Par  "  acqu is  commun;procedant oe 'narmonilJt,tl:'dt ;1,:X, 
j:'ff["i"J::j,,,'?L',",T,0/"",0:: 

T.*:voisins, est assez avancee puisque S Oirectives oit  6te adoptees :
.  du  14  mai  1991 conc(. du 1e nov. 1ee2 ,".. ,;';ill ixi:.:,'#" 

juridique des po
.  du 27 septembre 1993 sur le satel l i te et le cAble. du 29 octobre 1gg3 sur la dur6e Oe protection.  du  11  mars  19g6 sur  les  bases  de  donnees' sans parrer de ra proposit ion recente sur re droit  d'auteur et res droits voisins dansla soci6t6 de I ' information

La loi tchdque de 1965. prusieurs fois modif iee, esr une roi moderne qui se srtuedans la l igne des autres rois nationares d; ; ; ;  de 'union europeenne. t te nesouldve donc aucune dif f icurt6 n.u1"riu, 
-r ' i l  

.  "pp",," 
seuremenr querquesremarques ponctueres concernant res oeuvres protegees (1 ),  ra t i turari t6 des droits(2), leur contenu (3) et leur mise en ."ruru'1+;. 

-  ' '  "

1) Oeuvres et prestat ions proteg6es

La l iste des oeuvres prott lgeabres contenue dans ra roi tchdque est comparable acel le que 'on retrouve dans d'autres rois nationares. Les droits des art istesinterpretes et des producteurs de phonogramme, ont ete reconnus trds tot.

Reste, si  l 'on veut mesurer- l  ecart eventuel par rapport e l ,acquis communautarre, tecas des programmes d,ordinateur et des bases de'donnees.

r Programmes d'ordinateur

Depuis ra r6vision de r gg0, c'est-d-dire avant meme ra direct ive de 1 9g i  ,  resprogrammes d'ordinateur 
.sont compris dans ra l iste des o.ruru. protJgeaorJs, et ,depuis la r6vision de 1996, Ia loi tcheque pr""L" .ni. .n" qu,i ls sont proteges en tanrqu'oeuvres r i t t6raires, ce qui correspond a ra 

"orr i ion 
pos6e par ra direct ive er parI 'accord  ADPTC (ar t .  10 .1) .

I  Bases de donn6es

L'art icle 4 de ra roi protdge tes compirat ions, mais 'en n est dit  sur res bases dedonn6es.



Cet te  lacune devra  e t re  comblee  pour  ten i r  comote  de  la  d i rec t i ve  du  1  '1  mars  1  996

D'une par t ,  i l  faudra  d i re  c la i rement  que les  bases  de  donnees peuvent  0 t re
pro tegees par  le  d ro i t  d 'au teur ,  comme l ' imposent  I 'accord  ADPIC de 1994 er  re
Tra i te  de  I 'OMPI  de  1996.

D 'au t re  par t ,  i l  faudra  reconna i t re  I 'ex is tence d 'un  dro i t  su i  gener is ,  d 'une dL l ree  de
15 ans ,  permef tan t  au  .  f  abr ican t  -  (p roduc teur )  de  la  base de  donn< ies  . ,  d ' in te rd i re
l 'extract ion et/ou la reuti l isat ion de Ia total i te ou d'une part ie sLrbstantiel le du contenu
de cel le ci,  evaluee de faqon quali tat ive ou quanti tat ive, iorsque l 'obtention, la
veri f icat ion ou la pr6sentation de ce contenu attestent un investissement substantiel
du point de vue quali tat i f  ou quanti tat i f  , ,  (art.7.1 de la direct ive de 1996).

2) Titulari te des droits

Le  dro i t  l cheque,  comme tous  les  d ro i ts  des  pavs  d 'Europe cont tnenta le ,  oose le
principe que le t i tulaire init ial  des droits d'auteur est la personne physique qui a cree
I 'oeuvre.

Se posenl cependant le probldme de l 'ceuvre col lect ive et celui de l 'ceuvre
c i n 6 r n e t n n r r n h i n r  r o

r CEuvre col lect ive

L'art icle 4 de la loi tchdque contient deux sortes de disposit ions. D'abord, i l  prevoit
que les compilat ions peuvent 6tre prot6g6es en el les-memes par le droit  d'auteur, ce
qui est une regle admise partout. D'autre part,  dans son al inea 3, i l  prdcise que . te
droit  d'auteur sur un recueil ,  une ceuvre cartographique ou un p6riodique est exerce
par I 'editeur -.  cela parait  indiquer que seul I 'editeur peut se prevaloir du droit
d'auteur sur ces compilat ions. On n'est pas trds loin de ce que certaines lois, comme
la loi frangaise, connaissent sous I 'expression d'oeuvres col lect ives. l l  semble mdme
que les projets de r6forme aient envisag6 de faire une place plus large A cette
cat6gorie. cela ne serait  pas contraire d l 'acquis communautaire, mais pourrait  6tre
consider6 comme peu en harmonie avec I 'approche personnaliste du droit  tchdque.

B - CEuvre cinematographique

L'art icle 6 relat i f  d I 'ceuvre cin6matographique souldve deux series de questrons.
D'une part,  depuis la r6forme de 1996, i l  reconnait que le 16al isateur est I 'auleur pour
la plus grande part,  ce qui est une formulation un peu curieuse.

D'autre part,  i l  confie au producteur l 'exercice des droits. S'agit- i l  d'une presomption
de cession ? Est-ce pour faire naitre les drorts sur la tete du producteur ? Une
certaine ambigult6 subsiste sur, ce point essentiel pour l ' industr ie
cin6matog raphiqu e.



3)  Contenu des  dro i ts

La  lo i  t cheque consacre  un  sys tdme mon is te ,  a  l ,a l lemande.  ou i  me le  d ro i t
d ro i ts  pa t r imoruaux .

mgial et_

ces  dern ie rs  on t  b ien  le  carac tere  de  dro i ts  exc lus i fs ,  comme I ' imposent  l ,acqurs
communauta i re  e t  les  convent ions  in te rna t iona les .  La  lo i  t cheque ne  conna i t  p lus  de
l icence legale en matidre de radiodif fusion (art,1 6 ancien).

L'al longement de la duree a 70 ans post mortem auctoris devra etre consacre pour
tenir compte de la direct ive de 1993.

Quelques observations m6ritent par ai l leurs d'6tre formulees quant aux prerogatives
reconnues et quant aux exceptions.

r Pr6rogatives reconnues aux t i tulaires de droits

La loi tcheque ret ient pour definir res droits patrmoniaux de I,auteur ra meme
approche synthetique que ra roi franEaise. Efle va m6me prus roin, puisqu'eIe
raisonne exclusivement en termes d'ut i l isat ion (sans meme dist inguer entre
reproduction et communication au public).

l l  restera a prendre part i  sur re concept de reproduction, notamment pour quarit ier les
f ixat ions transitoires qu' imprique ra transmission sur re reseau numerique.

Pour tenir compte de ra direct ive communautaire, ir  sera aussi peut-etre necessarre
de consacrer plus crairement I 'existence d'un droit  de location et d'un droit  pour
I 'auteur a une r6muneration 6quitabre a ce t i tre, cessibre seurement a une soci6te degestion col lect ive (art.4).

r  Except ions

L'acquis communautaire est bien pris en compte pour
programmes d'ordinateur, conformes d la direct ive de
legit ime, dOcorhpi lat ion).

Trr)s classique aussi est |exception de copie priv6e, admise dans tous res pays
d'Europe continentare, sauf pour res rogiciers (copie de sauvegarde), ainsi que re
systdme de compensation. on notera que ra proposit ion de direct ive sur re droit
d'auteur dans la soci6t6 de I ' information est plus prudenle sur ce terrain brOlant.

cette proposit ion contient aussi une exception qui donne lreu a beaucoup de d6bats.l l  s 'agit  de cel le concernant les reproductions transitoires 16arisees dans le coursnormal de la transmission sur les r6seaux num6riques

l ly a aussi des debats aussi pour res ut ir isat ions scienti f iques et pedagogiques.

les exceptions propres aux
1 991 (droit  de l 'ut i l isateur



4) Mise en @uvre des droits

r  Protect ions techniq ucs

D',abord, ir y a la question des protections interdisant ou l imitant'acces aux oeuvresou aux enregistrements Les choses bougent vite, notamment pour ra musique. LesTraites de'oMpr (comme la proposit ion de directive) ne res imposent pas, rrarsobligent les Etats membres a pr6voir des sanctions en cas de contournement. Laquestion est de savoir comment concil ier ces sanctions avec les exempt,onsr6sultant de la loi el le-m6me (surtout dans un systeme de fair use).

l l  y a aussi res systdmes d'id_entif ication qui visent a . tatouer, res oeuvres etentregistrements pour en contr6rer |utirisation et en faciriter ra gestion. Les societesde gestion corrective travaii lent beacoup rd-dessus. Les traites de |oMpr, comme raproposit ion de directive, prtivoient ici encore des sancrrons pour ceux qui supprmentou modifient res informations ainsi attach6es aux oeuvres et aux enreqistrements.

r Procedure et sanctions

Le theme est essentier dans.r'accord ADprc (art.41 a i i l  ). La proposit ion de directiveest moins detail l6e sur ce ooint

La loi tchdque e e-m6me contient peu de disposit ions sur ce pornt. L,art.32 (revisionde 1996) pr6voit une ' adequate satisfaction - en cas de vioration, ce qui est vague.L'art 'S3 a (r6vision de 1996). apporte une pr6cision trds important" 
"n-piutiqr. "ndonnant la possibirit6 d'obtenir des information. d". oou"n*, et en permettant ausside bloquer I ' importation (sauf pour | importateur d prouver qu ir n,y a pas de vioratrondes droits).

Ma.is-.on pourrait envisager des proc6dures pr6ventives (quand on craint une furureviolation) ainsi que des proc6dures d'urgence et une obrigation pour res distributeursde fournir des informations sur |origine Jes produits!u,irs commerciarisent.


